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(54) Titre : Barre de renforcement et son procédé de fabrication

(57) Abrégé : Cette invention concerne des barres de renforcement pour structures en béton,
comprenant un grand nombre de fibres continues, parallèles, de préférence, en basalte,
carbone, fibre de verre, ou autre, noyées dans une matrice durcie, les barres ayant,
de préférence, une longueur moyenne de 20 à 200 mm, et un diamètre moyen de 2
à 10 mm, chaque barre étant constituée d'au moins un faisceau de fibres comprenant
un certain nombre de fibres parallèles, de préférence, rectilignes, ayant une section
cylindrique, lesdites barres étant dotées d'une forme et/ou d'une texture superficielle
qui contribue à sa bonne liaison avec le béton. Une partie au moins de la surface de
chaque barre est déformée avant ou pendant l'étape de durcissage de la matrice par :
a) une ou plusieurs longueurs d'un matériau élastique ou non élastique, mais en tension,
enroulées hélicoïdalement autour dudit au moins faisceau de fibres parallèles, rectilignes,
avant durcissage de la matrice dans laquelle les fibres sont noyées, pour maintenir les
fibres parallèles pendant le durcissage et doter les barres de renforcement d'une surface
extérieure irrégulière, et/ou b) la déformation d'au moins une partie et/ou au moins une
extrémité de chaque barre de renforcement ; pour former ainsi une surface rugueuse. Cette



invention concerne également un procédé de fabrication de barres de renforcement et un
procédé d'utilisation desdites fibres courtes.
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